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NOS P’TITES INFOS...Voirie : les chantiers en cours
À Montereau, plusieurs chantiers structurants se poursuivent afin d’améliorer la sécurité et le cadre de vie.

Des travaux de voirie sont engagés par la CCPM rue des Boulains et rue Étienne Thibault, où le réseau fait l’objet d’une 

reprise. Suite à de longues années de sollicitations par la Ville, la Communauté de Communes a aussi accepté de créer 

un parking gratuit de 76 places à proximité du stade Chalmeau ; après la cession par la Ville des terrains nécessaires 

pour un euro symbolique, la CCPM s’est engagée à réaliser cet équipement, intégralement carrossable et éclairé, au 

premier trimestre 2026. La Municipalité renouvelle régulièrement ses demandes auprès de la CCPM pour toutes les 

rues en mauvais état…

Au stade Jean Bouin, la mairie débutera les travaux en février pour une durée de quatre semaines. Ils porteront sur le 

réaménagement de la voie traversante, avec une allée en enrobé et l’installation d’un éclairage LED du cheminement 

piéton. Ces aménagements visent à sécuriser la traversée des habitants (notamment les nombreux enfants) entre la 

côte Rit / les Rosiers et le cœur de Surville, à faciliter la liaison avec le nouvel arrêt express 46 et à améliorer les 

conditions d’accès pour les usagers du stade.

		     Politique de la Ville

Visite ministérielle

Vive la place Bosson réaménagée !

«C e que vous faites 
à Montereau, si on 
pouvait le réaliser 

partout en France, j’en serai très 
heureux. En tout cas, j’ai appris 
beaucoup aujourd’hui, c’est une 
visite dont je parlerai encore 
longtemps». Jeudi 15 janvier, 
c’est en ces termes élogieux que 
Vincent Jeanbrun, ministre de la 
Ville et du Logement, a conclu 
sa visite en terre monterelaise. 
Ordre du jour : présentation des 
dispositifs en faveur de la réus-
site des 16-30 ans et programme 
de rénovation urbaine sur le 
quartier de Surville.

RÉUSSITE ÉDUCATIVE
Le rendez-vous était fixé à la 
Digitale académie afin de ren-
contrer les élèves et d’échan-
ger autour des dispositifs mis en 
place par la Ville et ses parte-
naires en faveur de la jeunesse. 

Carrefour de la réussite, Classes 
à thème, École de Production, 
École de la 2e Chance, Cité éduca-
tive, Incubateur... présentations, 
témoignages, chaque structure, 
chaque action a ainsi été présen-
tée au ministre qui a pu mesu-

rer toute l’attention portée à la 
jeunesse monterelaise. «J’ai été 
bluffé par tous ces témoignages 
qui prouvent qu’ici à Montereau, 
on prend soin de la jeunesse, de 
son avenir pour faire en sorte que 
demain, tout le monde réussisse».

BEAUMARCHAIS
Le cortège s’est ensuite rendu sur la 
place Beaumarchais en pleine requa-
lification. Présentation du projet 
global, échanges avec le Conseil de 
Quartier qui a proposé de construire 
une halle couverte, évocation des 16 
futures maisons en accession à la 
propriété, témoignage d’un résident 
du foyer Belle feuille concernant 
la future résidence intergénération-
nelle... Vincent Jeanbrun a ainsi éva-
lué l’ampleur du changement qui 
est à l’œuvre sur le quartier de 
Surville. «En tant que ministre de 
la Ville et du logement, il m’im-
porte d’aller voir les exemples 
concrets qui changent la vie des 
gens. Et c’est ce qui se passe 
aujourd’hui à Montereau. Merci 
de m’avoir présenté ce projet 
extrêmement ambitieux qui va 
transformer définitivement la vie 
de ce quartier et surtout la vie de 
ses habitants».

Citoyens et engagés
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 : 
ÊTES-VOUS BIEN INSCRITS SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES ?
Les prochaines élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 
2026. À l’approche de ce scrutin, pensez à vérifier que vous êtes bien 
inscrit sur les listes, surtout si vous venez d’emménager ou de démé-
nager dans Montereau, et que votre adresse y est correctement 
renseignée. Vous pouvez vérifier votre situation électorale :
> en ligne sur le site officiel : www.service-public.fr ou 
www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie
> ou en vous présentant au service Élections de la mairie, muni(e) de 
votre pièce d’identité, durant les horaires d’ouverture. Il est donc 
essentiel que votre inscription soit correcte avant ces échéances.
Vous n’êtes pas encore inscrit(e) mais avez une attache avec la 
commune au titre de votre domicile principal, votre qualité de 
contribuable, votre qualité de gérant de société ? Il est encore 
possible de vous inscrire :
> en ligne sur www.service-public.fr jusqu’au vendredi 4 février 2026
> en présentiel en mairie jusqu’au 6 février 2026, à l’exception 
des inscriptions dérogatoires prévus par l’article L. 30 du code 
électoral. Attention ! Un électeur venant d’avoir 18 ans n’est pas 
forcément inscrit automatiquement, il doit avoir été recensé à 16 
ans dans la commune.
Par courrier, téléchargez le formulaire CERFA 12669/2 et envoyez-le 
au service population à l’Hôtel de Ville, avec la copie de votre carte 
d’identité et un justificatif de votre lien avec la commune de vote 
(par exemple : facture d’électricité comme justificatif de domicile).

Vacances pour tous
UNE JOURNÉE À LA MONTAGNE 
POUR UN EURO !
La montagne, ça vous gagne ! Sur le même principe que les 
journées à la mer, la Ville propose aux Monterelais de pro-
fiter des joies des sports d’hiver. Au choix : une journée à 
Gérardmer le 25 février ou une journée à la Bresse le 4 mars, 
2 destinations vosgiennes. Le tout pour un euro, transport et 
panier repas compris ! Intéressés ?

INSCRIPTIONS
> À la Maison pour tous,
mardi 27 janvier (14h-17h)
> Au Majestic,
les jeudis 22 et 29 janvier (14h-17h), le samedi 24 janvier (10h-12h)
Pour votre inscription, munissez-vous des photocopies 
d’un justificatif de domicile de - de 3 mois, d’une pièce 
d’identité, du livret de famille pour vos enfants et d’une 
pièce d’1 euro par participant.
Plus d’infos auprès du service événementiel de la Ville : 
Tél. 01 64 70 44 00 - evenementiel@ville-montereau77.fr

Nouveaux arrivants
NOUVEAUX À MONTEREAU ? 
FAITES-VOUS CONNAÎTRE !
Vous avez récemment emménagé à Montereau et vous souhaitez 
mieux connaître votre nouvelle commune ? La mairie organise 
une cérémonie d’accueil le samedi 7 février à 10h. Au programme : 
visite guidée en bus des infrastructures principales de la ville, temps 
d’échange avec le maire et les élus municipaux au Majestic - Scène 
de Montereau et remise d’un «kit de bienvenue» avec de nombreux 
documents utiles. Alors si vous souhaitez participer à cette matinée 
d’intégration, faites-vous connaître !

Inscription par email : a.masselon@ville-montereau77.fr
ou à l’accueil de la mairie avant le 30 janvierDémarrés en septembre 

dernier, les travaux de 
réaménagement de la 

place Bosson sont désormais 
terminés. Samedi 17 janvier, élus 
et population ont ainsi coupé le 
ruban bleu blanc rouge, symbole 
du renouveau de ce lieu emblé-
matique du centre-ville. 

NOUVELLE VIE
Piétonne, végétalisée, désimper-
méabilisée, éclairée, vidéo-pro-
tégée, plus accueillante pour 
les terrasses des commerces qui 
la bordent, plus pratique pour 
le stationnement des vélos et 
des voitures (y compris élec-
triques et PMR), plus propre 
avec ses points d’apport volon-
taire, la place Bosson réaména-

gée offre aujourd’hui un espace 
plus agréable en plein cœur de 
Montereau. L’ensemble initie 
une cohérence avec les aména-
gements futurs de la place du 
Calvaire, de la Halle Rustic (futur 
marché couvert et halle gour-
mande) et du parking Rustic. Pour 

une circulation plus lisible et plus 
sûre, la rue du Petit Vaugirard est 
désormais en sens unique entre 
les rues Victor Hugo et Fauquez.

FINANCEMENT
Le projet a bénéficié du sou-
tien unanime de la Communauté 

de Communes du Pays de 
Montereau à hauteur de 60 000 
euros, et de la Région à hauteur 
de 196 000 euros. Des soutiens 
qui ont permis d’améliorer le pro-
jet initial sans augmenter l’autofi-
nancement municipal prévu ini-
tialement, ni les impôts.

ANDRÉ BOSSON
L’événement a enfin permis de 
rendre hommage à André Bosson, 
pilote de chasse engagé volon-
taire et héros de la Première 
Guerre mondiale tombé au 
champ d’honneur. Une plaque 
commémorative ainsi qu’un QR 
code à flasher permettent de 
découvrir son incroyable par-
cours. Vive la place Bosson réa-
ménagée !

Centre-ville



État Civil
BIENVENUE AUX ENFANTS
NÉS À MONTEREAU

7 naissances cette semaine 
à la maternité de Montereau

DÉCÈS

Micheline PÉGEOT veuve BRUN, 101 ans

Mario FERREIRA LEITE, 79 ans

Muriel PASQUIER épouse SCHIANO de 

COLELLA, 71 ans

Offre d’emploi

Tribunes libres
LISTE «EN AVANT MONTEREAU»
CAMPAGNE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ELECTORALES !

À la demande de l’opposition municipale qui 
affirmait en 2022 l’existence de «1 983 électeurs 
sans adresse», la Commune a engagé un travail 
rigoureux de mise à jour des listes électorales 
en lien avec l’INSEE.

Lors des élections de 2024, un nombre impor-
tant de plis électoraux est revenu en mairie 
avec la mention NPAI (N’habite Pas à l’Adresse 
Indiquée). Conformément aux modalités de 
radiation prévues par le Code électoral, deux 
courriers recommandés ont été adressés 
aux électeurs concernés. La commission de 
contrôle, où siège l’opposition, a validé cette 
mise à jour, affichée publiquement conformé-
ment à la loi.

Pour voter aux élections de 2026, l’inscription 
est obligatoire avant le 6 février 2026. Si vous 
avez déménagé dans Montereau, signalez impé-
rativement votre nouvelle adresse ; si vous avez 
changé de commune, inscrivez-vous dans votre 
nouvelle mairie ou sur service-public.fr

LISTE «VIVRE AU CONFLUENT»
Groupe «Montereau Confluence»

PRÈS DE 2000 ÉLECTEURS RADIÉS !

Le préfet de Seine-et-Marne nous informe que 
1 948 électeurs ont été radiés des listes élec-
torales à Montereau-Fault-Yonne, sur 10 317 
inscrits.

- Près de 20 % du corps électoral (1 électeur sur 
5 ) est désormais privé du droit de voter

C’est du jamais vu dans l’histoire de notre ville. 
Certains risquent de découvrir leur radiation... 
le jour du vote.

NE PRENEZ PAS CE RISQUE

Vérifiez dès maintenant votre inscription :
> sur service-public.fr
> ou en mairie (demandez une attestation d’ins-
cription)
Vous pouvez vous réinscrire jusqu’au 6 février
- avec une pièce d’identité + un justificatif de 
domicile
- en ligne ou en mairie

NOUS DEMANDONS LA TRANSPARENCE
Avec la publication immédiate de la liste des 
électeurs radiés, afin que chacun puisse vérifier 
sa situation.

Partagez massivement. Informez autour de vous.

Jean de Dieu MALONGA, Conseiller délégué 
à l’administration générale

VOIR, SORTIR, BOUGER...

LA MAIRIE RECRUTE DES 
ANIMATEURS POUR L’ÉTÉ 
2026
Si vous avez au minimum 18 ans au 
29/06/2026, que vous possédez ou que 
vous allez préparer le BAFA ou le BAFD, 
que vous êtes motivé pour organiser les 
nombreuses animations d’été proposées 
par la Ville, envoyez votre candidature.

CV et lettre de motivation à envoyer, en 
précisant vos disponibilités, avant le 23 
janvier 2026 :

> par courrier à : 
M. le Maire James Chéron
Mairie de Montereau
54, rue Jean Jaurès 77 130 Montereau
ou
> par mail à : 
secretariatdrh@ville-montereau77.fr

Suite à votre dépôt de candidature, vous se-
rez convoqué pour passer l’épreuve écrite et 
orale samedi 31 janvier à 9h à la salle Rustic.

PLUS D’INFOS :
Service DRH au 01 64 70 44 00

Vie scolaire

«Être parent... ici, un café 
pour en parler»

		    Majestic - Scène de Montereau

Quelle que soit sa situation, quel que 
soit l’âge de son enfant, tout parent 
est confronté, à un moment ou à un 
autre, à des interrogations. Afin d’y 

répondre, les mardis et jeudis (16h15-17h30), 
du 27 janvier au 17 mars, la Ville et plusieurs 
de ses partenaires engagés dans l’éducation 
installeront de nouveau des points d’infor-
mation conviviaux à la sortie des écoles. 
Objectifs : permettre l’échange, créer du 
lien avec les familles et informer sur les 
dispositifs existants liés à la parentalité, être 
au plus près afin de mieux répondre aux 
besoins des enfants et des parents. Si vous 
avez des questions et que vous souhaitez en 
parler, rendez-vous devant l’école, un café 
vous sera offert !

À VOS AGENDAS !
• Mardi 27 janvier - élémentaire du Clos Dion
• Jeudi 29 janvier - groupe scolaire Saint-Exu-
péry / Sigonneau
• Mardi 3 février - groupe scolaire Albert Camus
• Jeudi 5 février - groupe scolaire Pierre-et-

Marie-Curie
• Mardi 10 février - groupe scolaire des Ormeaux
• Jeudi 12 février - maternelle du Clos Dion
• Mardi 17 février - primaire Marie-Louise
• Jeudi 19 février - maternelle Victor Hugo
• Mardi 10 mars - maternelle Mlle Boyer
• Jeudi 12 mars - élémentaire de la Poterie
• Mardi 17 mars - élémentaire Vaugirard

«La Victoire de Montereau»
La Garde Républicaine en 
concert au Majestic !
Composée de 90 musiciens, la Garde 

républicaine perpétue plus de deux 
siècles de tradition militaire française. 

Ses régiments à pied, à cheval et ses for-
mations musicales assurent la protection 
des plus hautes autorités et participent 
aux grandes cérémonies nationales. Ces 
dernières années, ses interprètes militaires 
n’hésitent plus à franchir les frontières de 
la pop revisitant Daft Punk, Oasis et même 
Aya Nakamura à l’occasion de la cérémonie 
d’ouverture des Jeux Olympiques de Paris 
de 2024. À l’occasion de la commémora-
tion de la Bataille de Montereau, la Garde 
républicaine se produira au Majestic pour 
un concert exceptionnel. Ne manquez pas 
cette occasion rare d’entendre l’une des for-

mations les plus emblématiques de France !
SAMEDI 14 FÉVRIER À 20H30 
Majestic - Scène de Montereau
Plus d’infos : 01 64 70 44 14
majestic-montereau.fr

Événement
NUIT DE LA LECTURE
Plaisir de lire, d’écouter et de partager autour des mots... la Nuit 
de la lecture est de retour à la Médiathèque Gustave Flaubert.
> Section adultes : soirée conviviale autour de lectures de nou-
velles, en présence de Pierre-Yves Poindron. L’auteur partagera ses 
textes et présentera son dernier recueil «50 Nuances d’Amour». 
Chacun pourra également partager ses coups de cœur littéraires et 
lire quelques extraits.

VENDREDI 23 JANVIER DÈS 17H30 - Entrée libre
> Section enfants : «Nouk le petit Inuit», un conte initiatique et musi-
cal inspiré de la tradition inuit, destiné aux enfants de 3 mois à 4 ans. 

SAMEDI 24 JANVIER À 11H - Sur réservation : 01 64 70 38 94

Handball
CRÉTEIL VS PONTAULT-COMBAULT
Le CSM Handball organise un grand match de gala qui opposera 
2 équipes masculines professionnelles.

VENDREDI 23 JANVIER À PARTIR DE 18H
> 18h : ouverture des portes
> 20h : coup d’envoi
Centre Omnisports Jean Allasseur
Tarifs : 3 euros, gratuit (- de 5 ans)
Restauration sur place - Plus d’infos : 06 77 33 16 54

Concert de jazz
«AROUND MILES»
Avec les ateliers jazz du Conservatoire municipal et la participa-
tion des classes de théâtre.

SAMEDI 24 JANVIER À 16H
Conservatoire - Entrée libre

Médiathèques
CONTES POUR LES TOUT-PETITS
«Bonne nuit les amis» (6 mois à 4 ans)

MERCREDI 28 JANVIER - 10H30
Médiathèque Gustave Flaubert - Entrée libre

«Famille acrobate» (5 à 8 ans)
MERCREDI 28 JANVIER- 15H
Médiathèque Alain Peyrefitte - Entrée libre

Médiathèques municipales
ATELIER VR
Un mercredi par mois, la réalité virtuelle s’invite à Montereau 
avec le Méta Quest 2, un casque novateur qui promet une expé-
rience immersive sans précédent !

MERCREDI 28 JANVIER (15H30-17H)
Médiathèque Alain Peyrefitte
Infos & réservations : 01 64 70 38 95 - Gratuit

Association
SOIRÉE COUSCOUS
L’association Montr’Ô Libre organise sa 4e soirée couscous pour 
sponsoriser la traversée de Montereau à la nage 2026 !

VENDREDI 30 JANVIER À PARTIR DE 19H
Salle Sémisoroff - Tarif : 27 euros
Réservations au 06 43 60 63 35
ou montereaulibre@yahoo.com

Concert
«IMPRESSIONS D’ÉTOILES»
Avec l’Ensemble vocal de chambre du Conservatoire municipal.

SAMEDI 31 JANVIER À 15H
Conservatoire - Entrée libre

Bel Âge
ET SI ON DANSAIT ?
Après-midi dansant sur le thème de la Saint-Valentin.

MARDI 3 FÉVRIER (14H-18H)
Salle Sémisoroff - Tarifs : 6 euros (extérieurs : 8 euros)
Plus d’infos : 01 74 80 70 26

Atelier d’écriture
«LÉ-FÉ PLUME»
L’atelier pour se faire plaisir à travers les mots.

JEUDI 5 FÉVRIER (14H-17H30)
Médiathèque Alain Peyrefitte - Entrée libre

Vie associative
NOUVEL AN TAMOUL
À l’occasion du nouvel an tamoul, l’AFISIF (Amitié Franco-
Indienne du Sud de l’Île-de-France) organise la fête du Pongal. Au 
programme : gastronomie indienne et activités diverses.

SAMEDI 7 FÉVRIER À PARTIR DE 16H
Salle François Mitterrand
Participation : 12 euros (adhérents), 20 euros (non adhé-
rents), gratuit pour les - de 6 ans
Réservations avant le 31 janvier auprès de :
> Sofia Pinel au 06 64 94 96 14
> Thomas Chabar au 06 50 41 92 05

«Cheba Zahouania»

Reine du raï ! Cheba 
Zahouania, qui fait 
vibrer les scènes des 

quatre coins du globe, sera 
au Majestic pour un concert 
exceptionnel. L’occasion pour 
cette figure emblématique du 
patrimoine musical du Maghreb 
de livrer son message au public 
monterelais : «Mes chansons 
s’adressent à tous et parlent 
d’amour et de joie. Si l’on ajoute 
la fête, ce sont trois thèmes qui 
permettent d’oublier les tracas 
du quotidien. Avec mon groupe, 
nous allons nous employer à 
diffuser cette belle ambiance. Je 
suis toujours heureuse de ren-
contrer mon public. Je chante 
pour eux et avec eux. Venez 
nombreux, je vous aime !».

SAMEDI 31 JANVIER À 20H30
Majestic - Scène de Montereau

Billetterie :
> Majestic - Parvis Joséphine Baker
> Maison du terroir - 2, pl. 
Claude Eymard-Duvernay
> Médiathèque Alain Peyrefitte - 
3, rue André Thomas

Infos : 01 64 70 71 39 ou 
majestic-montereau.fr

Petite enfance

Le Complément de libre 
choix du mode de garde 
(CMG) est une aide finan-

cière versée par la Caisse d’al-
locations familiales (Caf). Son 
objectif est de couvrir une partie 
des frais liés à la garde d’en-
fants, notamment lorsque les 
parents emploient directement 
un assistant maternel ou une 
garde d’enfants à domicile. La 
nouvelle réforme adoptée fin 
2025 permet une prise en charge 
plus juste et mieux adaptée aux 
besoins des familles.

Ce que cela change :
> Un nouveau calcul prenant 
en compte vos ressources, le 

nombre d’enfants, le coût et le 
nombre d’heures de garde.
> Fin du plafond global : chaque 
heure de garde bénéficie désor-
mais d’un financement partiel.
> Parent isolé ? Le CMG est pro-
longé jusqu’aux 12 ans de votre 
enfant.
> Résidence alternée : depuis 
décembre 2025, chaque parent 
peut bénéficier de l’aide.

Envie d’estimer votre CMG ? Un 
simulateur est disponible sur : 
urssaf.fr
Pour toute question : 
Relais Petite Enfance
Tél. 01 60 74 74 22 
relais.pe@ville-montereau77.fr

Réforme du Complé-
ment de libre choix du 
mode de garde (CMG)


